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Il ne se passe plus un jour sans que
l'on évoque le futur du 2e pilier. Le

taux d'intérêt sera prochainement
abaissé de 4 à 3,25% et les rentes
de 7,2 à 6,8% du capital. Attention,
casse-cou!

Dans
notre société de consomma¬

tion, où tout augmente plus vite

que les rentes, la moitié des retraités

doivent encore se contenter de leurs

revenus AVS. Comment font-ils pour vivre

avec un peu plus de 2000 francs par mois?

Mystère et poil à gratter! Ils le font, un

point c'est tout.
Pour ces démunis, les chamailleries

politiques qu'entraîne la première révision de

la loi sur la prévoyance professionnelle
(LPP ou 2e pilier) paraissent bien futiles.

Pourtant, elles concernent les jeunes
retraités et tous les employés qui cotisent

depuis 1985, dans l'espoir légitime de

récupérer leur argent lorsque l'heure de la

retraite aura sonné.

Confrontés à des équations savantes,

politiciens et gestionnaires des caisses de

pension font chauffer leurs calculettes,

depuis que les énormes fortunes du 2e pilier
sont menacées. On n'ose songer aux

conséquences que pourraient avoir à l'avenir

de nouveaux effondrements boursiers.

Pour l'heure, les retraités retirent
annuellement 7,2% du capital accumulé

durant les années d'activité professionnelle.

Dans les dix ans à venir, ce taux
diminuera progressivement à 6,8%. Faut-il

retirer son capital ou opter pour les rentes
à l'âge de la retraite? Pour la femme, la

question ne se pose même pas: elle doit
retirer son capital, puisque la rente de veuf
n'est pas prévue dans la LPP et qu'à son

décès, le solde du capital accumulé sera

«perdu». Pour l'homme, tout dépend de

son espérance de vie. En quinze ans de

rentes, il aurait grignoté son capital.
Chaque année vécue en plus en fera donc

un gagnant à cette espèce de loterie de la

longévité. Mais si une majorité de retraités

vivent au-delà de 80 ans, où trouverons-
nous les milliards nécessaires à alimenter

ces rentes?

Jean-Robert Probst


	Editorial : la loterie de la longévité

